
Dimanche 30 juin, vous m’avez permis d’ac-
céder au second tour des élections législa-
tives et je vous en remercie.
 
Dans notre circonscription, rien n’est encore 
joué, la mobilisation de toutes et tous va nous 
permettre de l’emporter face au candidat du 
Rassemblement national et empêcher qu’il 
n’obtienne la majorité absolue à l’Assemblée 
nationale. 
 
Je salue la décision responsable de Monsieur 
Julien Lassalle, candidat du Nouveau Front 
Populaire de se retirer en appelant à voter 
pour ma candidature et se mobiliser pour 
faire barrage au Rassemblement national.
 
Depuis 7 ans, vous m’avez confié la respon-
sabilité de vous représenter. Depuis 7 ans, 
j’ai consacré toute mon énergie à accomplir 
cette mission en étant à l’écoute de tous les 
citoyens, acteurs et élus au service du Tarn.
 
Tarnaises et Tarnais, je continuerai à travailler, 
pour le développement du département 
autour d’un projet de territoire ambitieux 
avec la mise en circulation de l’autoroute 
A69 en 2025, la pérennisation de l’aéroport 
Castres-Mazamet ou encore la labellisation 
« Grand site industriel » des Portes du Tarn à 
Saint-Sulpice-la-Pointe. 
 
J’ai aussi entendu vos attentes sur la pour-
suite des efforts engagés autour de la 
transition énergétique, pour l’aboutissement 
du projet de loi sur la fin de vie, pour soutenir 
notre souveraineté agricole et alimentaire et 
pour lutter contre les déserts médicaux dans 
notre département.

A l’inverse, le Rassemblement national, qui 
cherche à polir son image, n’en reste pas 
moins dangereux sur le plan économique 
et social. Son projet ne résoudra pas vos 
problèmes quotidiens, y compris sur la 
sécurité.
 
C’est un projet ruineux, irresponsable qui 
menace votre pouvoir d’achat, l’avenir de 
notre modèle social et la cohésion nationale.
 
Ce projet est porté dans notre circonscrip-
tion par un candidat parisien, inexpéri-
menté, n’ayant jamais travaillé, ni vécu sur 
notre territoire.
 
Face à lui, je porte la candidature des forces 
qui veulent bâtir une majorité parlementaire 
républicaine, d’apaisement et de progrès pour 
notre pays. Une majorité respectueuse des 
institutions et des valeurs auxquelles vous 
croyez et tenez.
 
Le 7 juillet, votez POUR la République, dites 
NON au Rassemblement national.
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NOTRE SÉCURITÉ
• 3 nouvelles brigades de gendarmerie et des effectifs de policiers supplémentaires pour les 
commissariats de Castres et de Mazamet.
• Construction et extension de casernes de pompiers à Puylaurens et Saint-Sulpice-la-Pointe et d’un 
nouveau centre de secours à Castres.
• Une prison pour le sud du Tarn.

LE DEVELOPPEMENT DU TARN
• Projet de territoire pour la mise en circulation de l’A69 en 2025.
• Maintien de la subvention de 1,4 millions d’euros pour l’aéroport Castres/Mazamet.
• Labellisation « Grand site industriel » des Portes du Tarn à Saint-Sulpice-la-Pointe.

NOS COMMUNES ET NOS ASSOCIATIONS
• Maintien des dotations de plus de 20 millions d’euros par an aux communes tarnaises.
• Soutien de plus de 180 000 euros pour les projets des associations locales.

UN DÉPUTÉ DE TERRAIN
• Député du Tarn depuis 2017. 
• Avocat Tarnais, habitant à Lavaur, ayant construit sa vie personnelle et professionnelle dans le Tarn. 
• Soutenu par plus de 30 maires et conseillers départementaux de la 3ème circonscription du Tarn. 
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Pour le tarn, je vote

POUR LA FRANCE, JE CHOISIS

LE 7 JUILLET,
1 seul BULLETIN

POUR LA RÉPUBLIQUE

RETRAITES RETRAITES

IMPÔTS IMPÔTS

VALEURS VALEURS

SANTÉ SANTÉ

Financées et augmentées Départ jusqu’à 66 ou 67 ans 

Règle d’or : 
pas de hausse d’impôt pour les Français

Matraquage fiscal caché pour financer 
140 milliards de dépenses

Défense de la laïcité, de l’universalisme 
et de l’égalité des droits

Interdiction de certains emplois pour 
les binationaux

Doublement des étudiants en médecine 
pour lutter contre les déserts médicaux

Aucune proposition

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DES 30 JUIN ET 7 JUILLET

3ÈME CIRCONSCRIPTION DU TARN
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